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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
ON COOPERATION IN THE FIELD OF ENVIRONMENTAL 
PROTECTION

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Russian 
Federation, hereinafter referred to as the Parties,

Holding in high regard the friendly relations between the Republic of Latvia and the 
Russian Federation,

Aware of the need for sustainable development,
Attaching great importance to the solution of problems involving protection of the 

environment and wishing to facilitate the achievement of practical results in that field,
Guided by the laws of the States of the Parties and the rules of international law in 

the field of environmental protection,
Acting in accordance with the aims and principles contained in the outcome 

documents of the United Nations Conference on Environment and Development in Rio 
de Janeiro in 1992,

Based on the provisions of international environmental-protection treaties to which 
the States of the Parties are signatories,

Considering the obligations of the Republic of Latvia as a member State of the 
European Union,

Have agreed as follows.

Article 1

The Parties shall develop cooperation in the field of environmental protection on the 
basis of equity and mutual advantage, guided by the principles of sustainable 
development.

The cooperation shall be geared to improving the state of the environment in both 
States, as well as in the Baltic Sea basin.

Article 2

The cooperation shall be undertaken in the following areas:
climate change;
preservation of biological diversity and protection of the marine environment;
protection of the atmosphere, soil, surface waters, and ground water;
assessment of transboundary pollution, and the prevention of its effects, as well as 

the elimination of and response to them;
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development and use of information systems in the area of environmental protection;
waste treatment;
prevention of the adverse impact of technology on the environment, and the 

reduction of and response to its effects;
environmental monitoring;
creation and development of transboundary specially protected natural areas;
other areas of cooperation that are of mutual interest to the Parties.

Article 3

Cooperation shall take the following forms
elaboration and implementation of joint programmes of cooperation and projects in 

the areas indicated in Article 2 of this Agreement;
the conduct of meetings, conferences, symposia, seminars, and consultations;
publication of joint reports, articles and monographs;
exchange of scientists and specialists, as well as delegations, for fact-finding, 

research, or training purposes;
participation of Latvian and Russian specialists in international measures being 

conducted in the Republic of Latvia and the Russian Federation;
creation of joint working groups;
exchange of scientific-and-technical and legal documents, methodologies and 

environmental monitoring results, as well as environmental-protection information;
other forms of cooperation that may be agreed upon by the Parties.
In the course of the implementation of this Agreement, the Parties may designate 

information that may not be transmitted to a third party without the prior written consent 
of the Party that furnished it.

Article 4

The competent authorities of the Parties responsible for the implementation of this 
Agreement shall be as follows:

For the Republic of Latvia(the Ministry of the Environment of the Republic of 
Latvia;

For the Russian Federation(the Ministry of Natural Resources and the Environment 
of the Russian Federation.

Article 5

To coordinate the activities associated with the implementation of this Agreement, 
the Parties shall create a Joint Latvian-Russian Commission for Cooperation in the Field 
of Environmental Protection (hereinafter referred to as the Commission).
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Within three months of the date of entry into force of this Agreement, the Parties 
shall inform each other through the diplomatic channel of the appointment of co-
chairpersons of the Commission and of the composition of the national sections 
designated by the co-chairpersons, based on the principle of equal representation of the 
Parties.

The Commission may create working groups and may invite the requisite number of 
experts for participation in its meetings.

Guidelines for the work of the Commission shall be approved by its co-chairpersons 
at the first meeting.

The Commission shall develop and approve programmes of cooperation between the 
Parties intended for specific periods in the areas indicated in Article 2 of this Agreement 
and shall make the necessary recommendations for their implementation.

The Commission shall hold meetings when necessary, but no less often than once a 
year, alternately in the Republic of Latvia and the Russian Federation.

Article 6

When representatives of the Parties are sent to participate in meetings of the 
Commission and of the working groups created by it, as well as in meetings associated 
with the programmes of cooperation and projects with regard to the areas specified in 
Article 2 of this Agreement, the travel and lodging costs shall be borne by the sending 
Party or, on the basis of mutual agreement and equal conditions, by both Parties.

The host Party shall bear the costs associated with organizing and conducting 
meetings of the Commission and of the working groups created by it.

Other measures conducted within the framework of this Agreement shall be financed 
on the basis of mutual agreement of the Parties.

Article 7

The Parties shall, in accordance with the laws of their States, facilitate the 
establishment of direct ties and the development of cooperation between legal entities of 
both States of the Parties whose activities are associated with protection of the 
environment.

The Parties shall not be responsible for the obligations assumed by the legal entities 
under agreements concluded by the entities in the context of the cooperation undertaken 
in accordance with this Agreement.

Article 8

Differences that arise between the Parties in the interpretation or application of the 
provisions of this Agreement shall be settled by the Parties by means of negotiation or 
consultation.
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Article 9

This Agreement shall not affect the rights or obligations of either of the Parties 
arising from other international agreements to which the Republic of Latvia and the 
Russian Federation may be parties.

Article 10

Amendments that are an integral part of this Agreement and that are formalized by 
protocols that enter into force in the manner stipulated in Article 11 of this 
Agreement may be made to this Agreement by mutual agreement of the Parties.

Article 11

This Agreement shall enter into force on the date of receipt through the diplomatic 
channel of the last written notification confirming that the internal procedures required 
for its entry into force have been completed by the Parties.

This Agreement shall be concluded for an indefinite period and shall remain in force 
until the expiry of a six-month period from the date on which one of the Parties, through 
the diplomatic channel, informs the other Party in writing of its intention to denounce the 
Agreement.

DONE at Moscow on 20 December 2010 in two copies, each in the Latvian and 
Russian languages, both texts being equally authentic.

For the Government of the Republic of Latvia

For the Government of the Russian Federation
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE 
RUSSIE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Fédération 
de Russie, ci-après dénommés les Parties,

Appréciant grandement les relations d’amitié existantes entre la République de 
Lettonie et la Fédération de Russie,

Se basant sur la nécessité d’un développement durable,
Accordant une grande importance à la résolution du problème de la protection de 

l’environnement et désireux de contribuer à obtenir des résultats pratiques dans ce 
domaine,

S’inspirant de la législation des Gouvernements des Parties et des règles de droit 
international dans le domaine de la protection de l’environnement,

Agissant conformément aux buts et aux principes contenus dans les documents de 
clôture de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement de 
Rio de Janeiro en 1992,

Se fondant sur les dispositions des accords internationaux dans le domaine de la 
protection de l’environnement, dont les deux Parties sont signataires,

Tenant compte des obligations de la République de Lettonie en tant qu’État membre 
de l’Union européenne,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les Parties promeuvent une coopération dans le domaine de la protection de 
l’environnement sur la base de l’égalité de droits et de l’avantage mutuel, guidés par les 
principes du développement durable.

La coopération vise à l’amélioration de l’état de l’environnement dans les deux États 
ainsi que dans le bassin de la mer baltique.

Article 2

La coopération est mise en œuvre dans les domaines suivants :
Les changements climatiques ;
La préservation de la biodiversité et la protection du milieu marin ;
La protection de l’atmosphère, des sols, des eaux de surface et des eaux 

souterraines ;
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L’évaluation de la pollution transfrontalière, la prévention et l’élimination de ses 
conséquences ;

Le développement et l’utilisation d’un système d’informations concernant la 
protection de l’environnement 

Le traitement des déchets ;
La prévention de l’influence technologique négative sur l’environnement, la 

diminution et l’élimination de ses conséquences ;
L’observation de l’environnement ;
La création et le développement de zones naturelles transfrontalières protégées ;
Tout autre domaine de coopération présentant un intérêt mutuel pour les Parties.

Article 3

La coopération revêt les formes suivantes :
Élaboration et exécution et de programmes de coopération communs et de projets 

dans les domaines visés à l’article 2 du présent Accord ;
Organisation de réunions, de conférences, de colloques, de séminaires et de 

consultations ;
Publication commune de rapports, d’articles et de monographies ;
Échange de scientifiques et de spécialistes ainsi que de délégations à des fins 

scientifique, d’étude et d’information ;
Participation de spécialistes lettons et russes à des évènements internationaux se 

déroulant en République de Lettonie ou en Fédération de Russie ;
Création de groupes de travail conjoints ;
Échange de documentation scientifico-technique et juridique, de méthodes, de 

résultats de l’observation écologique et échange d’informations dans le domaine de la 
protection de l’environnement ;

Toute autre forme de coopération convenue entre les Parties.
Aux fins d’exécution du présent Accord, les Parties peuvent définir des types 

d’informations ne pouvant être révélées à une tierce partie que sur accord écrit et 
préalable des Parties.

Article 4

Les organes compétents des Parties responsables de la mise en application du présent 
Accord sont :

- Pour la Partie lettonne, le Ministère de l’environnement de la République de 
Lettonie ;

- Pour la Partie russe, le Ministère des ressources naturelles et de l’écologie de la 
Fédération de Russie.

Dans le cas où une des Partie déciderait de modifier son organe compétent, elle en 
informera l’autre Partie par la voie diplomatique.
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Article 5

Afin de coordonner les activités résultant de la mise en application du présent 
Accord, les Parties fondent la Commission mixte russo-lettonne pour la coopération en 
matière de protection de l’environnement (ci-après dénommée la Commission).

Dans un délai de trois mois suivant le jour d’entrée en vigueur du présent Accord, les 
Parties s’informent l’une l’autre par la voie diplomatique de la nomination de leur 
Coprésident respectif et de la composition de leur contingent, décidée par les 
Coprésidents, sur la base du principe de la représentation égale des Parties.

La Commission peut créer des groupes de travail et inviter autant d’experts que 
nécessaire à venir participer aux réunions.

Les règles de travail de la Commission seront établies par ses Coprésidents lors de la 
première réunion.

La Commission élabore et valide les programmes de coopération entre les Parties 
prévus pour des délais déterminés et concernant les domaines visés à l’article 2 du 
présent Accord. Elle donne également des recommandations nécessaires à leur 
réalisation.

La Commission se réunit aussi souvent que nécessaire, au moins une fois par an, 
alternativement en République de Lettonie et en Fédération de Russie.

Article 6

Les frais de transport et de séjour des délégations de représentants des Parties 
envoyés pour participer aux réunions de la Commission ou de ses groupes de travail, ou 
aux réunions des programmes de coopération et des projets dans les domaines visés à 
l’article 2 du présent Accord, incombent à la Partie qui envoie la délégation, à moins 
qu’il n’en soit décidé autrement entre les Parties.

La Partie d’accueil prend à sa charge les frais découlant de l’organisation et du 
déroulement de la réunion de la Commission ou de ses groupes de travail.

Les autres évènements ayant lieu dans le cadre du présent Accord seront financés de 
la manière dont les Parties le décideront entre elles.

Article 7

Conformément à la législation en vigueur dans leur état, les Parties favoriseront 
l’établissement de relations directes et le développement d’une coopération entre les 
personnes morales des deux Parties dont les activités sont liées à la protection de 
l’environnement.

Les Parties ne sont pas responsables des obligations qui incombent à ces personnes 
morales des suites d’accords conclus par elles dans le cadre de la coopération visée dans 
le présent Accord.
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Article 8

Les différends entre les Parties découlant de l’interprétation ou de la mise en 
application du présent Accord seront résolus entre les Parties par la voie de négociations 
ou de consultations.

Article 9

Le présent Accord n’affecte en rien les droits et les obligations de chacune des 
Parties, découlant d’autres accords internationaux auxquels la République de Lettonie et 
la Fédération de Russie sont toutes les deux parties.

Article 10

Le présent Accord peut être modifié sur accord mutuel entre les Parties. Ces 
modifications feront partie intégrante du présent Accord, sous la forme de protocoles qui 
entreront en vigueur de la façon décrite à l’article 11 du présent Accord.

Article 11

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière 
notification écrite par lesquelles les Parties se notifient l’une l’autre, par la voie 
diplomatique, de l’accomplissement des formalités internes nécessaires à son entrée en 
vigueur.

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et restera en vigueur 6 
mois après la date à laquelle une des Parties aura notifié l’autre Partie par écrit, par la 
voie diplomatique, de son intention de le dénoncer.

FAIT à Moscou le 20 décembre 2010 en deux exemplaires, en langues lettonne et 
russe, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie
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